
Salaire brut mensuel

Salaire brut annuel

Charges patronales mensuelles

Charges patronales annuelles

Coût annuel
(Avant déduction des aides)

Aide Unique Employeur
(AUE)**

Coût annuel brut chargé
(Après déduction de l'AUE)

Coût mensuel

Jusqu'à 17 ans De 18 à 20 ans De 21 à 25 ans De 26 à 29 ans

Formation de 12 mois Formation de 12 mois Formation de 12 mois Formation de 12 mois

486,49 € 774,77 € 954,95 € 1 801,80€

5 837.88 € 9 297,24 € 11 459,40€ 21 621,60€

19,69 €

236.32 €

31,36 €

376,37 €

38,66 €

463,90 €

72.94 €

875,28 €

6 074,21 € 9 673,61 € 11 923,30 € 22 496,88€

5000,00 € 5000,00 € 5000,00 € 5000,00 €

1074,21€ 4 673,61 € 6 923,30 € 17 496,88€

89,5 € 389,46 € 576,94 €  1458,07€

Données mises à jour au 20/02/2025

**Aide Unique Employeur : Ces montants ne sont valables que pour les contrats d'apprentissage signés à partir du 01/01/2023- 
Les versements des aides financières sont fait mensuellement, par l'ASP, une fois les DSN (Déclarations Sociales Nominatives) effectuées

Dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, il n'y a aucun coût de formation 
=> Pris en charge par l'OPCO (organisme qui dépend de la convention collective de l'employeurIDCC du SPORT = AFDAS / IDCC de l'ANIMATION = UNIFORMATION)

Pour une structure privée (De type association loi 1901)

Coût d'un apprenti.e (à titre indicatif)
 FORMATION DE 12 MOIS




